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Le présent rapport a pour objectif de proposer la passation d'un avenant pour 

l’enfouissement en centre agréé, des liteaux pollués par les ardoises amiantées de la 

couverture du bâtiment Henriot. Cette prestation complémentaire est imposée par 

l'Inspection du Travail dans le cadre d'une approche de précaution. 

 

*** 

La ville de Quimper a conclu un marché, notifié le 07 mai 2015 avec la SARL 

OUVRANS, ZA du Bel Air - 29700 Pluguffan – pour la réfection des couvertures dans les 

bâtiments communaux. Le lot n°2 de ce marché est relatif au remplacement de la toiture du 

bâtiment ex-Henriot. 

 

Le marché a été conclu pour un montant global et forfaitaire de 150 417,72 € HT. 

 

La rédaction initiale du dossier de consultation prévoyait la dépose des ardoises 

amiantées. Les liteaux non amiantés ne devaient pas faire l’objet d’un traitement particulier. 

Toutefois, lors du dépôt du plan de retrait, considérant qu’ils avaient pu être pollués par de la 

poussière d’amiante, l’Inspection du Travail a souhaité faire appliquer le principe de 

précaution en demandant à la ville de traiter également les liteaux en tant que déchets 

amiantés. 

 

*** 

Après avoir délibéré (1 abstention ; 46 suffrages exprimés dont 46 voix pour), le 

conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser monsieur le maire 

à procéder à la passation d’un avenant n°1 au marché DBM 0411539 attribué à la SARL 

OUVRANS pour un montant de 15 681,63 € HT. Le montant total du marché s’élèvera à 

166 099,35 € HT. 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 07/04/2016 

- la transmission au contrôle de légalité le : 06/04/2016 

(accusé de réception du  06/04/2016) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


